
Robert Deane, associé chez BLG, nommé 
conseiller du roi en Colombie-Britannique

Canada, 22 janvier 2026 – Robert J.C. Deane, associé chez Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG), a 

reçu le titre de conseiller du roi en Colombie-Britannique, en reconnaissance de sa contribution exceptionnelle à 

la profession juridique et à la collectivité en général. 

Responsable national du groupe Arbitrage de BLG, Rob possède plus de 20 ans d’expérience probante et 

pointue en litige commercial complexe et en arbitrage dans divers secteurs d’activité. Il a plaidé devant toutes les

instances judiciaires de plusieurs provinces, piloté des dossiers d’arbitrage de premier plan à l’échelle mondiale 

et est fréquemment nommé arbitre dans différents litiges. Rob est également membre élu du Conseil de la 

société de BLG. 

De plus, il prend activement part à l’avancement de la profession juridique par l’entremise du tribunal du barreau 

de la Colombie-Britannique, du Comité consultatif du procureur général sur l’arbitrage commercial et du conseil 

d’administration de La Société des plaideurs.

En parallèle de ses fonctions professionnelles, Rob occupe entre autres le poste de vice-président de Fibrose 

kystique Canada.

À propos du titre de conseiller ou conseillère du roi

Décerné par la lieutenante-gouverneure en conseil, le titre de conseiller ou conseillère du roi 
est une distinction provinciale qui reconnaît l’apport de personnes d’exception au système 
juridique. Il ne peut être porté que par un maximum de 7 % des avocates et avocats en 
exercice en Colombie-Britannique.

For more information, please contact:

Charles Cyr

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L.

ChCyr@blg.com

514.954.2555 x22031 

https://www.blg.com/fr/people/d/deane-robert
mailto:ChCyr@blg.com
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BLG  |  Vos avocats au Canada

Borden Ladner Gervais S.E.N.C.R.L., S.R.L. (BLG) est le plus grand cabinet d’avocats canadien véritablement 

multiservices. À ce titre, il offre des conseils juridiques pratiques à des clients d’ici et d’ailleurs dans plus de domaines 

et de secteurs que tout autre cabinet canadien. Comptant plus de 800 avocats, agents de propriété intellectuelle et 

autres professionnels, BLG répond aux besoins juridiques d’entreprises et d’institutions au pays comme à l’étranger 

pour ce qui touche les fusions et acquisitions, les marchés financiers, les différends et le financement ou encore 

l’enregistrement de brevets et de marques de commerce.
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